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RESPONSABILITÉ 

   CIVILE

LA RESPONSABILITÉ CIVILE 
DES PROFESSIONNELS DU DROIT

QUESTIONS D’ACTUALITÉ

RENSEIGNEMENTS 

Véronique PICARD 
Ingénieur d’études, responsable administrative de l’IRJI François-Rabelais
Mél : veronique.picard@univ-tours.fr 

Tél. : 02 47 36 11 70

INSCRIPTION 

Inscription auprès de Véronique Picard

Frais de 60 € (pour les praticiens).

 Date limite d’inscription le vendredi 1er décembre 2017.
Formation validée pour la formation continue des avocats et des notaires

Inscription par chèque uniquement à l’ordre de : 
l’agent comptable de l’Université François-Rabelais.

Chèque à envoyer à : Véronique Picard
 UFR Droit , d’Economie et des Sciences sociales
 50 avenue Jean-Portalis - BP 0607
 Quartier des 2 Lions
 37200 Tours

Gratuit pour les étudiants et les universitaires.

Vendredi 8 décembre 2017 
à partir de 14h

Amphi E

Faculté de Droit, d’Economie et des Sciences sociales 
Université François-Rabelais de Tours



LA RESPONSABILITÉ CIVILE  
DES PROFESSIONNELS DU DROIT

                                                      QUESTIONS D’ACTUALITÉ

Vendredi 8 décembre à partir de 14h
Faculté de Droit, d’Economie et des Sciences sociales

Amphi E

 14h Le devoir de conseil et les revirements de jurisprudence,  
 Hadi Slim, Professeur de droit privé à l’Université de Tours

 14h30 Le devoir de conseil et la faute du client, 
 Marie Dugué, Professeur de droit privé à l’Université de Tours

 15h La perte de chance,  
 Olivia Sabard, Professeur de droit privé à l’Université de Tours

 15h30 Le caractère subsidiaire de la responsabilité des professionnels du droit,  
 Me Jean de Salve de Bruneton, Avocat aux conseils

 16h L’assurance de responsabilité,  
 Farida Arhab-Girardin, maître de conférences à l’Université de Tours

 16h30 Table ronde animée par
   Julie Traullé, Professeur de droit privé à l’Université de Tours, avec 
   Me Guillaume Bardon, avocat au barreau de Tours,
   Fanny Chenot, Vice-Présidente du TGI de Tours, 

 Me Philippe Davy, notaire à Tours,  
 Me Jean de Salve de Bruneton, avocat aux conseils. 

PROGRAMME


